
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous remercions de votre compréhension, les services du port se tiennent à votre disposition pour toute information 
complémentaire. Vous pouvez contacter la capitainerie 24h/24, 7j/7 au : +33 (0) 5 46 44 41 20 ou par VHF canal 09. 
 

 
Fait à La Rochelle, le 20/03/2024 

  

Patrice BERNIER 

Maître de port principal 

Service sûreté portuaire et évènementiel 
 
Liste de diffusion : plaisanciers du port de plaisance de La Rochelle, affichage capitainerie, personnel portuaire, entreprises de la filière nautique locale, associations nautiques locales, 
navires à passagers, ports de proximité, CROSS Etel 

AVIS AUX NAVIGATEURS 
 
Avis N°16/2024 – Objet : relai d’informations nautiques sur le balisage 
 
Les plaisanciers et utilisateurs du Port de Plaisance de La Rochelle sont informés que : 
 
Conformément aux 3 avis en pièce jointe, nous vous relayons l’information suivante : 
 
Les trois bouées délimitant le côté ouest de la zone conchylicole entre le plateau Angoulins et l’île d'Aix ont été déplacées 
vers l’ouest. 
 

- La bouée nord de la rade des basques - zone conchylicole - a été déplacée à sa nouvelle position définitive. 46-
04.76N 001-10.44W 
 

- La bouée marque spéciale intermédiaire ouest de la rade des basques - zone conchylicole a sa nouvelle position 
définitive 46-03.97N 001-10.31W 
 

- La bouée ouest de la rade des basques - zone conchylicole - a été déplacée à sa nouvelle position définitive. 46-
03.17N 001-10.18W 

 
 


